
YVELINES FOOTBALL N°1542  1 Mardi 14 novembre 2017 

COMMISSION FOOTBALL ANIMATION 
Commission du 20 novembre 2017 

Présents : Mmes BOIVIN, GOUPILLON, MM. BALTHAM, BOIVIN, 
GOUPILLON, LOUVEL 
Excusés :  Mme BEAUBIAT, MM., DUTACQ, NOYELLE., VIMONT 

Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes du District, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les 
Coupes) à compter du lendemain de la notification de la décision 
contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 du 
Règlement Sportif du District. 

FEUILLES DE MATCHES U10/U13 

Les feuilles de matches des Critériums Départementaux sont à 
récupérer au siège du District aux horaires d’ouverture. Pour 
rappel, l’utilisation des feuilles de matches papier sera de rigueur 
sur ces critériums. 
Pour rappel, ces catégories ne fonctionnant pas via la F.M.I., vous 
avez la possibilité de nous scanner vos feuilles de matches et de 
les intégrer directement via Footclubs. La Commission 
recommande cette transmission qui facilitera la communication des 
feuilles de matches. 

PLATEAUX U6 
Inscriptions 

Le premier plateau U6 de la saison se déroulera le samedi 2 décembre 
2017. Pour consulter la liste des inscrits : Cliquez ici 

PLATEAUX U6-U7 
Inscriptions 

Les deux plateaux de la 2ème phase sont désormais disponibles : 
Cliquez ici 

Lieux & horaires des plateaux du 25/11/17 

840 101 : MESNIL ST DENIS AS : 14h00 : Stade Guy Lefébure 
850 110 : CHATOU AS : 9h30 : Stade Finaltéri 

Courriers 

ISSOU AS 
Demande du club pour intégrer les 2 plateaux de la phase avec 2 
équipes l’après-midi 
La Cion pour le 25/11/17 vous propose d’intégrer le plateau de 
CRAVENT FC, si celui-ci donne son accord pour accueillir un club 
supplémentaire. Pour le 09/12, voir répartition ci-avant. 

PLATEAUX U8-U9 
Plateaux 

Tous les plateaux de la 2ème phase sont désormais disponible : 
Cliquez ici 

870 117 du 02/12/17 : POISSY AS 
La Cion prenant connaissance d’une erreur sur la répartition des 
équipes sur les plateaux classiques du 02/12 décide d’inverser 
les sites d’accueil entre les 02/12 & 16/12. VILLENNES ORGEVAL 
reçoit donc ce plateau le 02/12 et POISSY sera site d’accueil le 
16/12. 
La Cion transmet à la Cion du Foot Féminin. 

Courriers 

MAISONS LAFFITTE FC 
Le club demande des explications quant à l’amende infligée dans le 
journal précédent, pour absence excusée au plateau de 
MAURECOURT, précisant que ce plateau n’est même pas certain de 
s’être déroulé (cf. mail de MAURECOURT). 
La Cion vous informe dans un premier temps, qu’elle a décidé 
depuis le début de saison de sanctionner toute absence excusée 
ou non (différence d’amende) aux plateaux des catégories U6 à 
U9 et ce dans le but d’éviter que les plateaux soient tronqués et 
responsabiliser les clubs lors des inscriptions 
Ceci étant, concernant le plateau du 18/11, bien entendu, si ce 
dernier ne s’est pas joué (ce dont nous n’avons aucune 
confirmation à ce jour), elle ne vous considérera pas comme 
absent à ce plateau. 

CATEGORIE U10-U11 
Challenge Plateaux 

La répartition de toutes les équipes pour les Challenges Plateaux a été 
faite. Pour plus d’informations cliquez ici. 

HOUDANAISE REGION FC 
Courrier du responsable de catégorie souhaite désinscrire ses équipes 
du Challenge DYF, celui-ci ne correspondant pas à ses attentes. 
La Cion regrette vivement cette information, compte tenu du 
travail important que demande l’élaboration de ces plateaux. De 
plus, elle précise qu’il n’a jamais été question de réaliser des 
poules de niveaux sur ce Challenge DYF.   
La Commission reste dans l’attente du courrier officiel du club  
La Commission n’ayant rien reçu de la part du club, considère 
que le club participe toujours au Challenge DYF U10/U11. 

Critérium 
MANTES USC 
Le club nous fait part de problème administratif pour l’organisation de 
cette catégorie. 
La Cion, après vérifications, décide de vous retirer de tous 
dispositifs de la catégorie et vous demande de la contacter quand 
vous aurez régulariser votre situation. 

CONFLANS PLM 
Demande du club pour jouer toutes ses rencontres à 10h45. 
Accord de la Cion. 

PORT MARLY CS 
Demande du club pour jouer toutes ses rencontres à 10h30. 
Accord de la Cion. 

Par année poules D1/D2 du 25/11/17 
57841/57925 : CHATOU AS 2 12 / CONFLANS FC 2 12 
Le club de CHATOU AS nous informe que ces rencontres se joueront 
à 10h45 en raison d’un plateau U7 auparavant. 
La Cion prend note. 

Par année poules E1/E2 du 25/11/17 
58016/58124 : ELANCOURT OSC 3 13 / VOISINS FC 2 12 
Le club d’ELANCOURT nous informe que ces rencontres se joueront à 
10h30 en raison d’autres rencontres U11 auparavant. 
La Cion prend note. 

Par année poules D1/D2 du 25/11/17 
57846/57930 SARTROUVILLE FC 2 12/PSG 2 12 
Le club de SARTROUVILLE nous informe que ces rencontres se 
joueront à 9 h 30 au stade Nungesser . 
La Cion prend note. 

CATEGORIE U12-13 
Critérium Départemental 

HOUILLES SO 
Demande du club pour faire jouer toutes ses rencontres U13 à 15h30 
en raison de rencontres U15 auparavant. 
Accord de la Cion. Prévenir  les clubs adverses 

MAISONS LAFFITTE FC 
Demande du club pour faire jouer toutes ses rencontres U13 à 16h00 
en raison de rencontres U15 auparavant. 
Accord de la Cion. Prévenir  les clubs adverses 

MONTIGNY LE BX AS 
Demande du club pour inscrire une équipe U12 supplémentaire en 
Critérium. 
La Cion n’ayant eu aucune confirmation du club pour intégrer une 
seule poule du Critérium par année d’âge, suspend sa décision. 

BAILLY NOISY SFC 
Demande du club pour remplacer les équipes de SARTROUVILLE, 
forfait général dans les poules sans distinction d’âge B1 & B2. 
Accord de la Cion. BAILLY NOISY SFC 2 passe de poule A à 1 
équipe à la poule B1. Ajout d’une 4ème équipe de BAILLY NOISY 
SFC 3 sur la poule B2. 

2 équipes poules A1/A2 du 02/12/17 
55568/55672 : HARDRICOURT-MEZY US 1 2 / PORCHEVILLE  1 2 
Le club d’HARDRICOURT/MEZY US nous informe que ces rencontres 
se joueront à 15h45 en raison d’un match U15 auparavant. 
La Cion prend note. Prévenir  les clubs adverses 

https://dyf78.fff.fr/simple/plateau-specifique-u6/
https://dyf78.fff.fr/simple/plateaux-u-7/
https://dyf78.fff.fr/simple/plateaux-u-9/
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Festival Foot 
 
Le tirage au sort du 2ème tour a été effectué ce lundi 13 novembre. 
Pour consulter le tirage : Cliquez ici 
 

Lieux & horaires des plateaux du 25/11/17 
Horaire officiel, sauf changement déclaré par le club : 14h00. 

 
FF210 : ELANCOURT OSC : 14h00 : Stade Pierre de Coubertin 
FF217 : ULMR FC : 16h00 : Stade du Cœur Volant à Louveciennes 
FF223 : POISSY AS : 14h00 stade Léo Lagrange (synthétique) 
FF239  : CONFLANS PLM : 16h00 
FF251 : HARDRICOURT/MEZY US : 16h00 
FF263 : ULMR FC : 14h00 : Stade du Chenil à Marly le Roi. 
 
 
CONSO 2 : ELANCOURT OSC : 16h00 : Stade Pierre de Coubertin 
CONSO 7 : POISSY AS :16h00 complexe Marcel Cerdan 
 

Information importante 
 
Le Festival Foot U13 Pitch est une compétition U12/U13. C’est à 
dire que les équipes peuvent contenir à la fois des joueurs U12 & 
U13. Néanmoins, le principe d’équipe supérieure s’applique selon 
le Règlement Sportif du District, étant donné qu’une équipe ayant 
un chiffre inférieur est considérée comme une équipe supérieure. 
Exemple : 1 supérieur à 3 & 3 supérieur à 11, etc. 
 
 
FFU13 103 du 07/10/17 : MUREAUX OFC / POISSY/ ST ARNOULT 
La Cion après 2 rappels au club des MUREAUX, décide amende 
de 150 € pour faux sur feuille de jonglerie. (annexe 2 des 
règlements sportifs) 

 
CRITERIUM ESPOIR U12-U13 

Phase 2 
 
Les poules & calendriers de la 2ème phase sont désormais 
disponibles sur notre site internet à la rubrique « compétitions ».  
Les feuilles de jonglerie sont à retirer au siège du District et sont 
dans la même enveloppe que les feuilles de matches de Critérium 
Départemental. 
 

Phase 2 
 
GUYANCOURT ES 
Le club nous informe du changement d’éducateur pour l’équipe U13. 
La Cion valide le changement. 
 
 
 
 
 
 
 

Alain Maillet 
 
La Commission demande à tous les clubs ayant participé à la 
1ère phase, de bien vouloir voter pour le compte du Challenge 
Alain Maillet. Pour rappel, vous devez voter pour l’équipe de votre 
poule qui a adopté selon vous, le meilleur esprit sportif. 
Ce vote était à effectuer pour le dimanche 12 novembre au plus 
tard. 
 

2ème rappel avant amende et exclusion du Challenge Alain 
Maillet, qui peut entrainer automatiquement la non reconduction 

du club sur le Critérium Espoir la saison prochaine  
 

Liste des clubs qui n’ont pas voté 
 
BAILLY NOISY SFC 
CARRIERES GRESILLONS AS 
ELANCOURT OSC 
MONTIGNY LE BX AS (U13) 
NEAUPHLE PONT. RC 78 
PARIS SAINT GERMAIN FC 
PECQ US 
 

Infractions 
 

Article 17 du Règlement de la Compétition 
Absence non excusée d’un éducateur suffisamment diplômé 

Malus : -1pt au classement de la 2ème phase 
 

Rencontres du 18/11/17 
U12 

 
AUBERGENVILLE FC 11 
 
CARRIERES S/S US 11 
La Commission constate une nouvelle infraction d’éducateur. 
 
Considérant que M. PRIGENT, lors de son audition par la Cion, le 23 
octobre dernier s’était engagé à ce qu’aucune infraction 
supplémentaire soit constatée d’ici la fin de la saison, en connaissance 
du règlement de la compétition, 
 
Considérant que la Cion avait alors dit le 23/10/17 :  
 
« La Commission décide, 
 
De maintenir le club de CARRIERES SUR SEINE sur le dispositif 
Critérium Espoir U12/U13 et alerte le club qu’en cas de nouvelle 
infraction d’éducateur avérée sur les U12 sur les 13 journées 
restantes, la Commission décidera la non reconduction du club 
sur le dispositif la saison prochaine ». 
 
La Commission regrette vivement que le club n’ait pas respecté 
les engagements pris avant le début de la 2ème phase et décide 
la non reconduction du club la saison prochaine sur le dispositif. 
Afin de ne pas pénaliser les autres équipes participantes, le club 
reste engagé sur la 2ème phase jusqu’à la fin de la saison. 

DECISIONS ADMINITRATIVES FA 
Décisions du 20 novembre 2017 

 
FEUILLES DE PLATEAUX MANQUANTES 
 

U12/U13 ESPOIR 
Plateaux du 21/10 

2ème rappel avant amende au club d’accueil 
 

U13 
ST GERMAIN FC (MONTIGNY, VOISINS, CARRIERES S/S) 
 

FORFAIT GENERAL 
U13 

Annexe 2 RS DYF 
 
1 équipe poule A 
ISSOU AS 1 (information parvenue avant parution du calendrier - 
erreur administrative). 
 

Amende : 34€ 
Annexe 2 RS DYF 

 
2 équipes poules B1/B2 
HOUILLES SO 3 
HOUILLES SO 4 

https://dyf78.fff.fr/simple/festival-foot-u13-pitch/

